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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 2333-6 du code général des collectivités territoriales s’applique à la publicité faite 
au profit des partenaires de marketing olympique au sens du contrat de ville hôte, visée par les 
dispositions de l’article 4.

II. – Les collectivités territoriales concernées, par délibération de leur conseil municipal, prise avant 
le premier juillet de l’année précédant celle de l’imposition, instaurent une taxe locale sur la 
publicité extérieure frappant les supports publicitaires dans les limites de leur territoire, dans les 
conditions déterminées par le chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code 
général des collectivités territoriales.

III. – Cette taxe frappe les supports publicitaires définis à l’article L. 581-3 du code de 
l’environnement, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique, au sens de l’article 
R. 581-1 du même code.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à soumettre les publicités faites au profit des partenaires de marketing 
olympique à une taxe pour chaque panneau installé. Pour ce faire, l’article ainsi créé invite les 
collectivités territoriales à délibérer pour instaurer la taxe locale sur la publicité définie à l’article 
L2333-6 du code général des collectivités territoriales.

Le gouvernement se réclame de jeux “verts”. Nous souhaitons les aider à atteindre leur objectif. 
Ainsi, un des principes piliers du droit de l’environnement et de la charte de l’environnement de 
2004 est celui dit du “pollueur-payeur”. A ce titre, chaque panneau publicitaire installé doit être 
taxé afin de pénaliser toute atteinte à la protection du cadre de vie.
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Notre intention est d’autant plus intéressante qu’elle vise à redistribuer un zeste des milliards de 
profits qui seront faits par les partenaires au bénéfice des collectivités territoriales qui accueilleront 
certaines des manifestations, et indirectement à leurs habitants. 


